


Si vous êtes propriétaire

Vous avez emprunté pour acheter ou faire construire : oui   non 

Vous avez emprunté pour réaliser des travaux d’augmentation de la surface habitable : oui   non 

Vous avez emprunté pour réaliser des travaux d’amélioration de votre logement (sauf travaux de papier peint, moquette, peinture, mobilier de

cuisine ou de salle de bains) : oui   non

Autre cas (précisez : viager, location-vente, location-accession, rachat de soulte, etc.) : _______________________________________________

S’agit-il d’un PAP, PC ou PAS ? oui   non

Etes-vous à jour dans le remboursement de votre prêt ? oui   non

Surface totale du logement : m2 Ne pas tenir compte des balcons, loggias, terrasses.

Mettez-vous en location une partie de votre logement ? oui   non

Si oui, depuis quelle date ? Surface totale louée : m2

Ne pas tenir compte des balcons loggias, terrasses.

Votre logement comprend-il une ou plusieurs pièces à usage professionnel ? oui   non 

Si oui, depuis quelle date ? Surface totale des pièces à usage profession nel : m2

Ne pas tenir compte des balcons loggias, terrasses.

Etes-vous co-emprunteur avec une personne autre que votre conjoint, concubin(e) ou pacsé(e) ? oui   non

Assumez-vous des frais supplémentaires pour l’occupation d’un deuxième logement pour des raisons professionnelles ? oui   non

Si oui, depuis quelle date ? 

Nom et adresse de l’employeur ________________________________________________________________________________

Nom et adresse du bailleur ___________________________________________________________________________________

Le logement répond-il aux caractéristiques de décence énumérées ci-dessous : oui   non

Principales caractéristiques de décence que le logement doit respecter (décret 2002-120 du 30 janvier 2002)

• Le logement ne doit pas avoir fait l’objet d’un arrêté d’insalubrité ou de péril ;
• la toiture, les murs, les peintures, les plafonds, les planchers, les installations électriques et de gaz ne présentent pas de risques manifestes pour la santé et la sécurité

physique des occupants ;
• l’éclairage et la ventilation sont suffisants et sans danger ;
• il y a au moins un coin cuisine avec un point d’eau potable froide et chaude ;
• l’installation de chauffage est suffisante et sans danger ;
• l’installation sanitaire : 

- s’il s’agit d’un logement de plus d’une pièce, l’installation sanitaire est complète et intérieure au logement, avec douche ou baignoire et WC,
- si le logement ne comporte qu’une seule pièce, il y a au moins des WC qui peuvent être extérieurs au logement :

• le logement comporte une pièce principale ayant soit une surface d’au moins 9 m2 pour 2,20 m de hauteur, soit un volume habitable d’au moins 20 m3.

Déclaration sur l’honneur

Je certifie sur l’honneur l’exactitude de cette déclaration et des documents joints. Je m’engage à signaler immédiatement tout changement modifiant cette déclaration.

Fait à :________________________________________________ Le :
Si le signataire est un représentant de l’allocataire,
précisez ci-dessous ses nom, prénom, qualité et adresse :

La loi punit quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations (Article L.554-1, L.835.5 du code de la Sécurité sociale - Article L 351.13 du code de la construction
et de l’habitat - Article 441.1 du code pénal). La Caf vérifie l’exactitude des déclarations.
La loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites sur ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectifications
pour les données vous concernant auprès de l’organisme qui a traité votre demande.
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Signature de l’allocataire ou de son représentant



LES PIECES QUE VOUS DEVEZ REUNIR ET JOINDRE A VOTRE DEMANDE D’AIDE AU LOGEMENT

§ Un relevé  d’identité bancaire, postal ou d’épargne si vous avez changé de compte

v VOUS ETES LOCATAIRE
§  Joignez l’attestation de loyer complétée, datée et signée par votre bailleur.
§ Si vous souhaitez que l’aide au logement soit versée directement à votre propriétaire (sauf s’il s’agit d’un

logement HLM ou conventionné APL), faites-lui signer la demande de versement direct jointe après l’avoir
complétée.




